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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne des travaux de construction d’un bassin de stockage restitution de 380 m3 en amont 

de la station d'épuration de Saint-Bonnet-le-Château. 

 

Loire Forez agglomération structure compétente en matière d’Eau et d’Assainissement collectif, a décidé d’engager la 

rénovation de plusieurs systèmes d’assainissement (station et réseau de collecte) sur son territoire, dont celui de la 

commune de Saint-Bonnet-le-Château. 

Le système d’assainissement de Saint-Bonnet-le-Château est considéré non conforme à la directive ERU et non 

conforme aux prescriptions de l’arrêté préfectoral n°DT17-0945 du 27 novembre 2017. Le nombre de déversements 

d’eaux usées non traitées en tête de station est très élevé (95 en 2021) soit 20% du volume entrant à la station. 

Afin de rendre le système conforme vis-à-vis de la législation, Loire Forez agglomération souhaite engager des travaux 

de construction d’un bassin de stockage restitution DE 380 m³ au niveau du site de l’ancienne station d’épuration. 

Lieu d'exécution : 

Plan d’eau Les Rivières 

42380 SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 

2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

L'entité adjudicatrice a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs suivants : Le marché n’est 

pas alloti car la dévolution en lots séparés serait de nature à rendre technique plus difficile la réalisation de l’ouvrage. 

En effet, le process particulier des installations nécessite une compétence et une coordination technique telles, que la 

dévolution en lots séparés pourrait avoir une incidence négative sur le fonctionnement de l’ouvrage. Cette particularité 

réside dans le fait que chaque élément nécessite un assemblage spécifique primordial pour le fonctionnement final de 

l’ouvrage. En effet, le résultat attendu consistant dans le stockage et la rétention répondant à une réglementation stricte, 

les interactions entre les différents éléments constituant l’ouvrage nécessite une vision globale sur le process des 

installations pour parfaitement fonctionner et garantir les performances. Par ailleurs, l’engagement du titulaire nécessite 

sa parfaite connaissance de l’intégralité des équipements mis en œuvre notamment sur l’analyse fonctionnelle et sur 

l’automatisme. Enfin, le titulaire ne pourra décemment proposer un prix qu’avec la connaissance précise de tous les 

équipements à installer dans cet ouvrage et de la connaissance précise de la typologie des éléments électromagnétiques. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

Code principal Description 

45252127-4 Travaux de construction de stations de traitement des eaux usées 

45232421-9 Station de traitement des eaux usées 

 

1.6 - Réalisation de prestations similaires 

L'entité adjudicatrice se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des 

articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet 

la réalisation de prestations similaires. 
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2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

L'entité adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 - Insertion sociale 

Dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, Loire Forez agglomération a décidé de faire 

application des dispositions des articles L2112-2 et L2112-4 du Code de la commande publique applicable au 1er avril 

2019 en incluant dans le cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité 

économique.  

L’entreprise qui se verra attribuer le marché devra réaliser une action d’insertion qui permettra l’accès ou le retour à 

l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.  

Le CCAP précise à cet égard les différentes modalités envisageables de mise en œuvre de cette action d’insertion.  

Le dispositif d’accompagnement pour faciliter la mise en œuvre de la clause d’insertion est identifié au CCAP.  

Attention : 

Les candidats ne sont pas autorisés à formuler dans leur offre des réserves sur la clause obligatoire d’insertion par 

l’activité économique. Une offre qui ne satisferait pas à cette condition d’exécution sera déclarée non-conforme au 

motif du non-respect du cahier des charges.  

3 - Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

VINCENT DESVIGNES INGENIERIE 

35 Rue de la Télématique 

Immeuble "Le Consortium" 

42000 SAINT-ETIENNE 

 

Tél. : 04 77 02 10 05 

Courriel : contact@vdingenierie.fr 

Le maître d'œuvre assurera l'ensemble des missions nécessaires au bon déroulement des prestations. 

3.2 - Contrôle technique 

Le contrôle technique est assuré par : 

BUREAU ALPES CONTROLES 

Immeuble Le Quatre - 22 rue des Aciéries  

42000 SAINT-ETIENNE 

Tél. : 04 77 91 59 90 

Courriel : stetienne@alpes-controles.fr 
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3.3 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau III sera assurée par : 

BUREAU ALPES CONTROLES 

Immeuble Le Quatre - 22 rue des Aciéries  

42000 SAINT-ETIENNE 

Tél. : 04 77 91 59 90 

Courriel : stetienne@alpes-controles.fr 

4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans 

un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils 

doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

5 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

- Le règlement de la consultation (RC) 

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 

- Le détail quantitatif estimatif (DQE) 

- Le dossier d'annexes (Plans d’implantation des projets – Levés topographiques – Etudes géotechniques – Géo 

détection des réseaux, CCTP recollement, DT) 

- Les pièces administratives (DC1 et DC2) 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

L'entité adjudicatrice se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 10 

jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par l'entité 

adjudicatrice des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la 

base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 

précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 

L'entité adjudicatrice applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 

fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui 

demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 

français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
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Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du 

Code de la commande publique : 

 

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 

soumissionner 
Oui 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 

du Code du travail 
Non 

  
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations 

objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 
Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels Non 

  
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose 

pour la réalisation du contrat 
Non 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pour chacune des trois dernières années 
Non 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne 

exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon 

les règles de l'art et menés à bonne fin) 

Non 

 
Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 

 

Libellés Signature 

- FNTP 1632 ou équivalent : Bassins divers relatifs à l’épuration des eaux usées – Capacité < 5 000 m³ 

- FNTP 2322 ou équivalent : travaux de terrassements courants en milieu non urbain 

- FNTP 544 ou équivalent : Equipement des Bassins 

Non 

  
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront quant à elles 

fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 

(déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. 

 

Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il 

s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique 

que ceux qui lui sont exigés par l'entité adjudicatrice. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 

économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
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Pièces de l'offre : 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

uniquement 

par 

l’attributaire 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Non 

Le détail quantitatif estimatif (DQE) Non 

Le calendrier détaillé d'exécution, y compris période de préparation faisant apparaître les différentes 

phases pour le maintien de l’épuration des eaux usées pendant les travaux 
Non 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution du 

contrat comprenant 3 parties (Mémoire génie-civil, Mémoire Equipements, Mémoire VRD) 
Non 

  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants 

connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la 

dénomination et la qualité des sous-traitants. 

6.1.1 - Cas particuliers concernant le dépôt des candidatures 

Cas des groupements d’entreprises 

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit fournir un dossier administratif complet comprenant 

l’ensemble des documents ci-dessus (sauf pour le DC1 ou document équivalent qui peut être produit uniquement par le 

mandataire du groupement dans la mesure où il est dûment rempli par tous les membres du groupement). 

L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un groupement est globale. Il n’est pas exigé 

que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises pour l’exécution du marché 

public. 

  

Cas de la présentation de sous-traitants 

Si le candidat souhaite présenter des sous-traitants, le dossier de candidature de ceux-ci doit contenir tous les éléments 

des pièces citées ci-dessus ainsi que : 

   • Une attestation du représentant légal du partenaire concerné spécifiant que ses moyens seront mis à disposition du 

soumissionnaire pour l’exécution du marché public concerné ; 

    • Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 

2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du code de la commande publique susvisée et notamment qu’il est en règle au regard 

des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

  

Cas des entreprises nouvellement créées 

Lorsque le candidat est une entreprise nouvellement créée, qui ne peut fournir les déclarations du chiffre d’affaires et 

les références des prestations similaires exécutées comme demandées dans le présent règlement de consultation, il 

pourra justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières par tout autre moyen. 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de 

garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur de l'entité adjudicatrice, à 

l'adresse URL suivante : http://www.marches-publics.info/. 

 

En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé usb...) n'est pas 

autorisée. 

 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode de 

transmission à l'ensemble des documents transmis à l'entité adjudicatrice. 
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Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de 

l'offre définies au présent règlement de la consultation. 

 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le 

fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « 

hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 

 

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai 

imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la 

présente consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique 

(CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « 

copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans 

les cas suivants : 

- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 

- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa 

transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 

 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 

LOIRE FOREZ agglomération 

17 Boulevard de la Préfecture 

BP 30211 

42605 MONTBRISON CEDEX 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être 

transmis dans des formats largement disponibles. 

Dans le cadre d’une transmission électronique, chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l'objet 

d'une signature électronique individuelle et conforme au format PAdES. La seule signature électronique du pli 

n'emporte pas valeur d'engagement du candidat.  

Pour information, il n’est pas demandé que l’offre du candidat soit signée au moment du dépôt dématérialisé sur la 

plateforme AWS. Seule l’entreprise attributaire pressentie sera invitée à signer électroniquement son offre à savoir 

l’acte d’engagement et la déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 

d’interdiction de soumissionner.  

Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS. Les certificats RGS 

(Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http://www.lsti-certification.fr/) 

ou dans une liste de confiance d'un autre Etat-membre de l'Union européenne.  

Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales 

résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité.  

Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout 

document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu.  

Le candidat concerné en sera informé. Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la 

charge des candidats. 

Concernant l’horodatage : La date et l’heure limite pour soumettre la candidature et l’offre correspondent à la 

date et l’heure de réception du pli sur la plateforme (« dernier octet ») et non pas à l’heure d’envoi.   

Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise (https://www.marches-

publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de 

consultation. L'inscription est un préalable obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation 

(Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur 

les consultations (précisions, modifications, report de délais...). 



 
Consultation n°: 24LFAS032 Page 9 sur 12 

Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de la procédure, en 

priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence 

de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations 

complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait 

faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse. 

Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses attestations 

d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité fiscale et son attestation 

semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la plateforme auront accès à 

ces informations. 

L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat.  

7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par 

voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes 

ou incomplètes, l'entité adjudicatrice peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter 

ces pièces dans un délai maximum de 6 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans 

le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques 

et financières. 

8.2 - Attribution du marché 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 

2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 

 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant 

la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. En revanche, toute 

offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 

 

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 

 

La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40.0 

2-Valeur technique 60.0 

2.1-Descriptif du process et des travaux de GC, d'équipements et de VRD : 

• Description du process (/4) 

• Mémoire génie-civil (/4)  

• Mémoire Equipements (/4) 

• Mémoire VRD (/3) 

15.0 

2.2-Fonctionnement et organisation du chantier, méthode, phasage, appréhension des 

contraintes techniques de l’opération et modalités proposées pour y répondre : 

• Fonctionnement et organisation du chantier (/2) 

• Méthodologie de chantier et descriptif des prestations (/4) 

• Phasage : phases détaillées et localisées (/4) 

• Gestion des contraintes locales (/5) 

15.0 
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2.3- Moyens humains et matériels (pertinence et adéquation des moyens annoncés avec 

les méthodes d’exécution) : 

• Moyens humains adaptés au chantier (/5) 

• Moyens matériels adaptés au chantier (/5) 

10.0 

2.4-Echéancier détaillé de réalisation respectueux des délais contractuels fixés : 

• Planning : cohérence avec travaux prévus (/6) 

• Phasages détaillés entre les différents intervenants (/5) 

• Délais global (/2) 

• Points d’arrêts et de contrôles (/2) 

15.0 

2.5-Hygiène, sécurité, gestion environnementale du chantier : 

• Hygiène et sécurité : (/3) 

• Gestion environnementale : (/2) 

5.0 

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 

La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat. 

La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat. 

La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 

Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 

 

Montant de l'offre moins-disante = correspond au prix de l'offre la moins chère (offres anormalement basses exclues). 

Montant de l'offre à noter = correspond au prix de l'offre à évaluer. 

Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue. 

Dans le cas où la note prix serait négative, elle sera alors ramenée à zéro.  

Les méthodes utilisées pour la notation des autres critères sont les suivantes : 

La valeur technique sera appréciée en fonction des renseignements fournis par le candidat dans son mémoire technique 

et par rapport aux sous-critères indiqués. 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre les 

indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et 

le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi 

rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen de l'ensemble des offres, l'entité adjudicatrice se réserve la possibilité d'engager des négociations avec 

tous les soumissionnaires ayant présenté une offre selon le classement établi en application des critères de jugement 

précités. Au terme de ces négociations, il attribuera le marché public au candidat dont l'offre est économiquement la 

plus avantageuse. La négociation se fera par l'intermédiaire de la plateforme de dématérialisation et pourra porter sur 

tous les critères. Conformément à l'article R. 2123-5, le marché public peut être attribué sur la base des offres initiales 

sans négociation. En cas de non-réponse à la négociation, l'offre de base du candidat sera conservée. Les négociations 

pourront être menées en plusieurs tours de négociation et pourront permettre la régularisation d'offres irrégulières. 

8.3.1 - Documents et pièces à produire en fin de procédure 

Documents et pièces à produire en fin de procédure : L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en 

attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de 

la commande publique ainsi que la liste définie à l'article D. 8254-2 du Code du travail. Le délai imparti par le pouvoir 

adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 5 jours. Une attestation d'assurance décennale 

devra également être produite dans le même délai. La signature de l'acte d'engagement emporte acceptation sans réserve 

ni modification du CCAP et du CCTP et leurs éventuelles annexes, dans leurs dernières versions en cas de négociation. 

Les candidats sont informés que le seul dépôt de l'offre vaut engagement de leur part à signer ultérieurement le marché 

public qui leur serait attribué. 
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9 - Renseignements complémentaires 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats devront faire parvenir au plus tard 

10 jours avant la date limite de réception des offres, une demande écrite par l'intermédiaire du profil d'acheteur de 

l'entité adjudicatrice, dont l'adresse URL est la suivante : http://www.marches-publics.info/ 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 

6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 

184 Rue Duguesclin 

69433 LYON CEDEX 03 

Tél : 04 78 14 10 10 

Télécopie : 04 78 14 10 65 

Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  

- Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA), et pouvant être 

exercé avant la signature du contrat. 

- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à 

l'article R. 551-7 du CJA. 

- Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date 

à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

- Recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 

les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 

Greffe du tribunal administratif de Lyon 

184 Rue Duguesclin 

69433 LYON CEDEX 03 

Tél : 04 78 14 10 10 

Télécopie : 04 78 14 10 65 

Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 

184 Rue Duguesclin 

69433 LYON CEDEX 03 

Tél : 04 78 14 10 10 

Télécopie : 04 78 14 10 65 

Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 

9.3 - Echanges avec les candidats 

Loire Forez agglomération se réserve le droit d'apporter, au plus tard dix jours avant la date limite fixée pour la 

réception des offres, des modifications de détail au dossier de la consultation. Les candidats devront alors répondre sur 

la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. Si, pendant l'étude du dossier par les 

candidats, la date limite ci-dessus est reportée, la disposition ci-dessus est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées sur le bordereau des prix, prévaudront sur toutes 

autres indications de l'offre et le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence. Les erreurs de multiplication, 

d'addition ou de report qui seraient constatées dans ce détail estimatif seront également rectifiées et, pour le jugement 

des offres, c'est le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération. 

Echange avec les candidats 

Loire Forez agglomération utilise la plateforme AWS pour dématérialiser ses marchés publics. L’adresse de cette 

plateforme est http://marches-publics.info. 

http://marches-publics.info./
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Le candidat devra passer par « Correspondre avec l’acheteur » pour poser les questions qui lui sont utiles lors de la 

consultation. Aucune réponse ne pourra être apportée par Loire Forez agglomération si la question est posée par un 

autre biais. 

Cette plateforme sera utilisée dans les échanges avec les candidats pendant la consultation et après la date limite de 

remise des offres et notamment dans les cas suivants : 

- Négociation 

- Demande de complément d’information dans le cadre d’une analyse des offres 

- Mise au point de marché 

- Demande des attestations fiscales et sociales 

- Rejet des candidatures et des offres 

- Déclaration sans suite 

- Notification du marché 

- Notification de documents divers au cours de l’exécution du marché (avenants, déclarations de sous-traitance…) 

- … 

  

Le candidat devra avoir vérifié que les mails provenant de la plateforme AWS lui parviennent. Loire Forez 

agglomération ne pourra pas être tenue pour responsable en cas de non prise en compte des mails envoyés. 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que l’adresse mail renseignée dans le paramétrage du compte AWS et 

utilisée lors du dépôt de la candidature et de l’offre doit être valide et relevée tous les jours. 

Transmission électronique 

Les plis dématérialisés seront déposés sur le site http://marches-publics.info 

Les conditions générales d’utilisation de cette plateforme de dématérialisation sont disponibles à l’adresse suivante 

: http://www.marches-publics.info/kiosque/conditions-generales.pdf 

Dans le cadre de la signature électronique, le candidat devra, signer son offre au format PADES. Ce format de signature 

ne peut s’appliquer qu’à des documents PDF. 

En cas de cotraitance ou de sous-traitance, tous les membres devront signer les documents dans le même format 

(PADES de préférence). 

Concernant la signature PADES, vous pouvez vous référer au document édité par AWS. Il est téléchargeable à l’adresse 

suivante : http://www.marches-publics.info/kiosque/Co-Signature_Pades.pdf 

La plateforme AWS a édité un document à l’attention des fournisseurs pour les aider à dématérialiser leurs marchés. 

Vous pouvez le télécharger à l’adresse suivante : http://www.marches-publics.info/kiosque/AWS-Feuille-de-route-

2018-Fournisseurs.pdf 

Le prestataire en signant l’AE accepte le mode de communication électronique. 

10 - Conditions générales d’utilisation de la plate-forme de dématérialisation 

MPI 

Voici le lien direct pour avoir accès aux conditions générales d’utilisation de la plateforme de dématérialisation MPI : 

http://www.marches-publics.info/kiosque/conditions-generales.pdf 
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